
Cherchez l ’erreur

L’arrimage de cargaisons
Arrimer de la marchandise sur une semi-remorque à plateau 

est tout un art. Le chargement doit être stable pendant l’arrimage, 

pendant le transport et pendant le désarrimage 

pour assurer la sécurité des travailleurs. 

Pour les besoins de notre démonstration, Marco, Patrice, Langis 

et Michel ont accepté de jouer les imprudents. 

Pouvez-vous dire quelles erreurs ils ont commises ?

Simulation
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Les erreurs
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Les corrections

Le camionneur, Patrice, est en train 
de rouler les sangles de son charge-
ment. Fort bien. Mais il n’a aucun 
contact visuel avec le cariste.

Le cariste, Michel, ne voit pas da- 
vantage Patrice. Quant à la charge 

La cargaison de bois semble en  
équilibre précaire. Et une des sangles 
qui la retiennent est tortillée.

Il y a beaucoup d’activités dans la 
cour, mais aucun des protagonistes 
ne porte de casque ou de dossard 
avec bandes fluorescentes… 

Sangles, cales, cordes sur le sol,  
tout ce qu’il faut pour trébucher.  
Tige d’arrimage qui dépasse de la  
remorque, de quoi se blesser sérieu-
sement !
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Il faut toujours établir des règles stric-
tes pour délimiter une zone d’exclusion 
des piétons, y compris le chauffeur du 
camion, quand un cariste entreprend 
des manœuvres de chargement ou de 
déchargement. Le camionneur et le  
cariste sont constamment en contact  
visuel pendant le chargement. Les deux 
respectent leur zone de travail et tous 
portent des dossards avec bandes fluo-
rescentes pour être bien visibles.

Par ailleurs, le Code canadien de  
sécurité pour les transporteurs rou- 
tiers stipule que le chargement doit  
être solidement retenu de manière à ce 
qu’aucune partie de celui-ci ne puisse  
se déplacer ou se détacher du véhicule. 
Ainsi, les piles de bois ont été mises à 

niveau et les sangles qui les retiennent 
sont bien en place.

Lord d’un déplacement avec le cha-
riot élévateur, le dispositif de prise de 
charge doit être complètement abaissé. 
À bord, un dispositif de retenue du ca-
riste, comme une ceinture de sécurité, 
est obligatoire depuis le 4 janvier 2008. 
Les casques et les chaussures de sécu-
rité sont également de mise dans une 
zone de chargement.

Finalement, le sol est bien dégagé, 
les courroies d’arrimage sont bien ran-
gées, de même que la tige d’arrimage. PT

Julie Mélançon
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soulevée… Veut-il percu-
ter quelqu’un ?

Langis vérifie la mar-
chandise sans se sou- 
cier d’être dans la zone 
de chargement. Quant  
à Marco, il a choisi un  

bien mauvais endroit pour répondre 
à un appel.

Si la zone de chargement était  
délimitée, peut-être serait-elle res-
pectée ?
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Pour en savoir plus

Le guide d’information L’arrimage de 
cargaisons, publié par l’ASTE, le CFTR et 
le Centre de formation de Charlesbourg.
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